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Figure 17 : Conductivité hydraulique des principaux sols du bassin versant 

Les résultats ont également montré l’importance du mode d’occupation du sol, et plus précisément de la 
forêt. C’est en forêt qu’on obtient les Ks les plus importants (Tableau 3). La comparaison de moyennes 
indique que l’échantillon de données en forêt est significativement différent au seuil de 1% de ceux des 
cultures et des prairies. Ces résultats sont en accord avec ceux de Mc Culloch et Robinson (1993), qui 
précisent qu’il est généralement admis que la conductivité hydraulique à saturation des sols forestiers est plus 
élevée que celle des autres modes d’occupation du sol. D’après Graham et al. (2004), les racines des arbres 
entraînerait une augmentation de la macroporosité du sol et donc de la conductivité hydraulique à saturation. 
De plus, les arbres peuvent également avoir un effet positif sur la perméabilité du sol par l’incorporation de 
matière organique. Il parait donc nécessaire de séparer les forêts des terres arables lors de la délimitation des 
zones de fonctionnement hydrologique homogène. 

Cette distinction entre les zones forestières et les autres zones a une forte influence sur les apports par 
écoulements de surface à la rivière car les forêts sont situées à proximité de la Renarde (Figure 18). Les 
zones forestières auront donc tendance à limiter le ruissellement vers la rivière et favoriser l’infiltration de 
l’eau en profondeur. 

 

 

Tableau 3 : Valeur des conductivités hydrauliques à saturation en fonction du mode 

d’occupation du sol 

 Moyenne (mm/h) Ecart type (mm/h) N 

Culture 22 43 15 
Prairie 31 38 10 
Forêt 169 140 6 
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Figure 18 : Mode d’occupation du sol simplifié sur le bassin versant de la Renarde 

In fine, pour déterminer les zones de fonctionnement hydrique homogène du modèle STREAM, on a utilisé 
la carte des sols et le mode d’occupation simplifié des sols. 

 
7.2.3 Etude du ruissellement dans le bassin 

A partir de la chronique de débits mesurés à l’exutoire du bassin versant de la Renarde, des volumes 
d’eau ruisselée ont pu être estimé pour plusieurs évènements pluvieux (Tableau 4). Au cours de 
cette période, les évènements pluvieux ont été assez faibles (maximum : 20 mm). Ils permettent 
toutefois d’avoir une idée sur la manière dont le bassin va répondre aux pluies les plus importantes 
de l’année.  
 

Tableau 4 : Comparaison des volumes d’eau ruisselée 

Date 
Hauteur de pluie 

(mm) 
Volume estimé 

avec les débits (m3) 

Volume estimé avec les 
routes/chemins/rivière 

(m3) 
02/02/2009 11.4 1084 1503 
05/02/2009 4.0 818 527 
04/03/2009 9.0 1048 1186 
28/04/2009 13.0 1043 1714 
10/05/2009 20.0 1368 2636 
12/05/2009 20.0 2934 2636 

 
En effet, en prenant en compte les surfaces imperméables conduisant l’eau de surface vers la 
rivière, c’est à dire une partie des routes goudronnées et des routes agricoles (Figure 19), on se rend 
compte que le volume d’eau de pluie tombé sur ces surfaces correspond au volume d’eau exporté du 
bassin versant par l’exutoire. Cela met en évidence la faible influence du ruissellement superficiel 
sur les sols du bassin versant de la Renarde. Cette absence de ruissellement est également mise en 
évidence dans les estimations du modèle STREAM. Il n’existe pas pour les évènements pluvieux de 
la période du 20/01/2009 au 13/05/2009 de zones contributives aux écoulements de surface. 
 
Des simulations ont ensuite été réalisées pour les évènements avec une période de retour plus longue (5 et 10 
ans). Les volumes ruisselés correspondent approximativement aux volumes d’eau précipitée sur les surfaces 
imperméables et sur la rivière. Les surfaces contributives aux écoulements de surface sont plus importantes 
mais elles se situent pour la plupart en amont de zones avec des capacités d’infiltration plus importantes. 
L’eau ruisselée sur les zones peu perméables va donc ensuite s’infiltrée une fois qu’elle aura atteint les sols 
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plus perméables. D’après le modèle, il existe donc très peu de zones qui participent aux écoulements de 
surface jusqu’à la rivière en dehors des routes et des chemins de terre. 

 

Figure 19 : Principaux axes conduisant les écoulements de surface sur le bassin 

versant 

 

7.3 Bilan des flux de de pesticides urbains dans l’Orge 

A partir du suivi de la contamination en continu sur les 4 stations du bassin de l’Orge, les flux ont été 
calculés pour les principales molécules d’origine urbaine sur le bassin : le diuron, l’aminotriazole, le 
glyphosate et l’AMPA (Figure 20) : 
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Figure 20 : Flux annuels à Athis-Mons des principaux pesticides urbains et le volume 

d’eau écoulé pour les 4 années 

Les résultats montrent que le glyphosate et l’AMPA sont les molécules les plus présentes dans l’Orge à 
Athis-Mons. Le diuron et l’aminotriazole sont également présents mais dans une moindre mesure. Entre 
2007 et 2010, on constate une diminution des flux exportés pour les 4 substances, notamment pour le 
glyphosate pour lequel la diminution atteint 80% en 4 ans et l’AMPA (50%). Les flux de diuron s’expliquent 
par son interdiction en 2008, se traduisant par l’utilisation des stocks cette année là et sa très faible présence 
en 2009 puis 2010 (diminution de 90% du flux annuel entre 2007 et 2010). L’aminotriazole, autorisée 
uniquement en association, était souvent présente dans les formulations avec le diuron. Elle est maintenant 
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associée au glyphosate ou thiocyanate d’ammonium. La variation des flux n’est pas directement due aux 
volumes d’eau écoulés, ceux-ci restant relativement constant entre 2007 et 2010. La diminution des flux peut 
donc être attribuée : 

- à l’aléa des prélèvements dans l’année,  

- à des conditions hydrologiques particulières au moment de la période de traitement, 

- à l’action Phyt’Eaux Cités. 

 

7.4 Variation des flux calculés aux 4 stations de prélèvements entre 2007 et 2010 

Afin de vérifier l’effet de l’aléa des prélèvements pendant le suivi en continu, les flux annuels de glyphosate 
et d’AMPA sont recalculés pour chaque station pour 2007 et 2010 par la méthode décrite dans le chapitre 
6.3.2. 

• Sermaise 

Cette station située en amont de l’Orge est majoritairement agricole. Elle comprend 6 communes rurales 
susceptibles de générer des flux de pesticides. Les flux de glyphosate et d’AMPA sont du même ordre de 
grandeur et n’évoluent pas significativement entre 2007 et 2010, au regard des 3 méthodes de calcul 
(Figure 21). 
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Figure 21 : Flux annuels de glyphosate (à gauche) et d’AMPA (à droite) sur l’Orge à 

Sermaise pour 2007 et 2010. 

Sur cette partie du bassin versant, 75% des terres sont agricoles, dont 50% sont cultivées en blé. Les études 
menées sur la Renarde confirment l’absence de ruissellement sur ces parcelles et le glyphosate est très 
fortement adsorbé sur les sols, ce qui explique son faible transfert vers les eaux de surface. Le flux d’AMPA 
est équivalent à celui du glyphosate, ce qui montre que le glyphosate est dégradé en AMPA, les autres 
sources urbaines de l’AMPA pouvant être considérées comme négligeables sur ce bassin versant. Si on se 
rapporte à la taille du bassin versant, les flux spécifiques de glyphosate et d’AMPA seraient d’environ 11 et 
15 g/km²/an respectivement.  Le rapport AMPA/Glyphosate est compris entre 1 et 2. 
 

• Chevreuse 
La station amont de l’Yvette se situe dans une zone plus urbaine que l’amont de l’Orge. Le territoire de 
Phyt’Eaux Cités s’étend d’ailleurs au-delà de ce point. On remarque ainsi que les flux de glyphosate sont 
plus élevés qu’à Sermaise : 6 kg en 2007 à Chevreuse (Figure 22), ce qui correspond à un flux spécifique de 
55 g/km²/an. Entre 2007 et 2010, les flux de glyphosate exportés diminuent de 6 à 2 kg/an en moyenne, mais 
lon peut remarquer que la méthode de calcul du flux donne des résultats très variables (entre 5 et 8.5 kg pour 
2007 et entre 1 et 5 kg pour 2010). Les flux spécifiques passent de 55 à 17 g/km²/an pour le glyphosate. 
Cette diminution non observée à Sermaise peut avoir comme origine un effet de l’action Phyt’Eaux Cités sur 
cette partie du bassin versant. 
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Figure 22 : Flux annuels de glyphosate (à gauche) et d’AMPA (à droite) sur l’Yvette à 

Chevreuse pour 2007 et 2010. 

Pour l’AMPA comme pour le glyphosate, les flux sont plus importants qu’à Sermaise. Une diminution des 
flux est également constatée entre 2007 et 2010, ce qui confirmerait que l’AMPA aurait le même 
comportement que le glyphosate et serait d’origine agricole. Pourtant, cette diminution est moins nette que 
pour le glyphosate puisque le rapport AMPA / glyphosate passe de 2.3 en 2007 à 4 en 2010. Cette différence 
peut être due à des conditions d’application différentes (sur des surfaces organiques qui améliorerait la 
dégradation du glyphosate), des conditions climatiques favorables à la dégradation ou alors qui confirmerait 
les origines multiples de l’AMPA. 
 

• Epinay sur Orge 
Les flux de glyphosate à Epinay sur Orge sont très variables en 2007 en fonction de la méthode de calcul 
(entre 28 et 78 kg.). Néanmoins, la diminution entre 2007 et 2010 est très marquée puisque le flux est 
compris entre 12 kg et 25kg en 2010 (Figure 23).  Ainsi, les flux spécifiques passeraient en moyenne de 251 
en 2007 à 54 g/km²/an en 2010. 
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Figure 23 : Flux annuels de glyphosate (à gauche) et d’AMPA (à droite) sur l’Yvette à 

Epinay sur Orge pour 2007 et 2010. 

 
Le rapport AMPA / glyphosate passe de 0,8 à 2.5 entre 2007 et 2010. Malgré une augmentation déjà 
constatée à Chevreuse, le rapport reste faible et comparable à celui de Sermaise. 
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• Athis-Mons 

La station d’Athis-Mons est située en aval de l’Orge avant la confluence avec la Seine. C’est 
pourquoi les flux y sont les plus élevés. En 2007, le flux de glyphosate était compris entre 160 et 
280 kg et celui d’AMPA entre 140 et 160kg (Figure 24). En 2010, ces flux n’étaient plus en 
moyenne que de 35kg et 80kg respectivement. 
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Figure 24 : Flux annuels de glyphosate (à gauche) et d’AMPA (à droite) sur l’Orge à 

Athis-Mons pour 2007 et 2010. 

 
Les flux spécifiques pour l’ensemble du bassin versant diminuent donc de 200 à 40 g/km²/an entre 2007 et 
2010 et le rapport AMPA / glyphosate passe de 0,8 à 2,3.  
 

7.4.1 Flux spécifiques en milieux agricole et urbain 

 
A partir des résultats obtenus, il est possible de calculer les flux spécifiques dans les parties urbaines de l’Orge 
(bassin de l’Yvette exclus) et de l’Yvette en soustrayant les flux amont aux flux aval (Tableaux 5 et 6). 
  

Tableau 5 : Flux spécifiques de glyphosate en g/km²/an  

 BV (km²)  2007 2010 
Orge amont 112 11 8 

Yvette amont 103 55 17 
Yvette 279 251 54 
Orge 936 198 38 

Urbain Yvette 176 364 74 
Urbain Orge (avec Yvette) 824 223 42 
Urbain Orge (sans Yvette) 545 209 35 
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Tableau 6 : Flux spécifiques d’AMPA en g/km²/an  

 BV (km²)  2007 2010 
Orge amont 112 13 16 

Yvette amont 103 136 74 
Yvette 279 197 107 
Orge 936 150 85 

Urbain Yvette 176 233 126 
Urbain Orge (avec Yvette) 824 168 96 
Urbain Orge (sans Yvette) 545 153 88 

 

Les zones les plus contributives en glyphosate et en AMPA sont les zones situées en aval, c'est-à-dire les 
plus urbanisées avec des valeurs dépassant les 100 voire 200g/km²/an en 2007. En 2010, seule l’Yvette et 
notamment la partie aval du cours d’eau contribue à plus de 100g/km² d’AMPA. Afin de vérifier si le 
transfert du glyphosate et de l’AMPA de l’Yvette et de l’Orge sont différents, ces flux spécifiques ont été 
rapportés à la surface de zones urbaines issues de la base de données Corine Land Cover 2000, soit 81km² 
pour l’Yvette et 220km² pour l’Orge (Tableau 7). 
 

Tableau 7 : Flux spécifiques rapportés aux surfaces urbaines issues de Corine Land 

Cover 2000 (en g/km² de surface urbaines/an). 

 2007 2010 
 Glyphosate AMPA Glyphosate AMPA 

Yvette 864 678 186 368 
Orge 842 638 161 361 

 
En tenant compte des surfaces urbaines uniquement, on remarque que les flux spécifiques de l’Orge et de 
l’Yvette sont comparables pour le glyphosate et l’AMPA, pour 2007 comme pour 2010. La différence entre 
les deux cours d’eau s’explique donc uniquement par l’urbanisation plus importante sur l’Yvette. Entre 2007 
et 2010, le flux de glyphosate a diminué de 80% alors que celui d’AMPA de 50%. 
 
Cependant, cette diminution peut être due à des conditions hydrologiques particulières en 2010 et qui 
auraient pour conséquence un ruissellement moindre sur les surfaces imperméables. C’est pourquoi il est 
nécessaire de vérifier les conditions hydrologiques entre les années. 
 
 

7.5 Influence des conditions hydrologiques sur les flux annuels 

Afin de comparer les années entre elles, les critères choisis ont d’abord été le nombre de jours de pluie et le 
volume d’eau écoulé (Tableau 8). Cette analyse ne montre pas d’évolution particulière, excepté pour 2009 
qui a été plus sèche et globalement déficitaire par rapport aux autres années. Ce déficit n’a cependant pas 
induit une diminution notable des flux de pesticides cette année là, au regard des résultats de 2010 pour 
laquelle la diminution des flux s’accentue (cf figure 20). 
 

Tableau 8 : nombre de jours de pluie et volume d’eau écoulé par an dan l’Orge à 

Athis-Mons 

année 2007 2008 2009 2010 
jours de pluie 176 182 149 162 

Vol. d’eau Athis Mons (Mm3)  111 111 98 119 
 

Sachant la dynamique de transfert des pesticides d’origine urbaine, cette même analyse a été faite mais en 
tenant compte uniquement des jours de pluie et du volume d’eau écoulé pendant la période maximale 
d’application, c'est-à-dire entre le 1er avril et le 31 aout (Tableau 9). 
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Tableau 9 : nombre de jours de pluie et volume d’eau écoulé au cours de la période du 

1er avril au 31 aout dan l’Orge à Athis-Mons 

Période maximale 2007 2008 2009 2010 
jours de pluie 76 67 52 53 

Vol. d’eau Athis Mons (Mm3)  48 41 35 39 
 

La comparaison des jours de pluie de 2007 à 2010 montre que l’année 2007 est particulièrement pluvieuse, 
76 jours contre 52 à 67 jours de 2008 à 2010. De même, le volume d’eau écoulé pendant cette période est 
plus élevé en 2007. 2007 semble donc être une année particulière et ne doit pas être considérée pour estimer 
l’effet de l’action phyt’Eaux Cités sur la qualité de l’Orge. C’est pourquoi l’année 2008 sera considérée 
comme une année de référence au lieu de 2007. 

 

7.6 Estimation de l’effet de l’action Phyt’Eaux Cités sur la qualité de l’Orge 

Le tableau 10 synthétise la diminution des flux entre 2008 et 2010. Du fait de la non prise en compte de 
l’année 2007, le bilan montre une diminution des flux moindre que précédemment (cf chapitre 7.3., Figure 
20). Au lieu des 80% initialement calculés, la diminution du flux de glyphosate lié à l’action Phyt’Eaux Cités 
serait plutôt de l’ordre de 50 %. L’AMPA ne diminue que de 20%, mais ses origines multiples justifient en 
partie ce résultat.  

 

Tableau 10 : Diminution en % des flux entre2008 et 2010, susceptible d’être attribuée à 

l’action Phyt’Eaux Cités sur le bassin de l’Orge 

Matières actives Diminution 2008 – 2010 
Diuron 93 % 

Glyphosate 50 % 
Aminotriazole 44 % 

AMPA 20 % 
 

La présence de l’AMPA peut également être due à une meilleure utilisation du glyphosate par les communes 
et donc une dégradation favorisée avant le transfert vers les eaux de surface. Pour cela, il faudrait réaliser le 
bilan des usages auprès des communes sur le bassin et vérifier leurs pratiques d’entretien après la formation 
des applicateurs dans le cadre du programme Phyt’Eaux Cités. Il serait intéressant de savoir si les quantités 
de pesticides utilisées en milieu urbain ont diminué au profit de méthodes alternatives, si seules les zones les 
plus sensibles ont été protégées (végétalisation des abords du cours d’eau) et / ou si le plan de traitement a 
été amélioré en fonction des conditions du milieu (surfaces imperméables, prise en compte des prévisions 
météorologiques…). 

 

7.7 Répercussions au regard des normes de qualité environnementales (NQE) 

L’étude réalisée dans le cadre du programme PIREN Seine et l’action Phyt’Eaux Cités sur l’Orge ont été 
lancés afin de comprendre la dynamique de transfert des pesticides en milieu urbain et d’améliorer la qualité 
du cours d’eau et ainsi protéger la ressource en eau potable en amont des principales prises d’eau de la Seine. 
Si les flux permettent de confirmer les effets du programme d’action sur la diminution des transferts de 
pesticides vers le cours d’eau, ils ne correspondent pas aux critères d’évaluation de la qualité d’un cours 
d’eau. Les NQE ont été établies molécule par molécule pour estimer leur toxicité sur le milieu récepteur et 
sont donc mieux adaptées que les précédentes qui considéraient tous les pesticides sans discernement. Les 
NQE sont en cours d’établissement et quelques unes ont déjà été établies, proposées ou à venir (Tableau 11) 
(INERIS, 2010, Official Journal of the European Union, 2008). De cette liste de molécules, seul le 
glyphosate est autorisé à usage urbain. 

Le bilan de la contamination phytosanitaire pour l’Orge a  été établi par la DIREN Ile de France à partir du 
bilan des analyses réalisées en 2004 / 2005. Les stations situées sur l’Orge aval étaient déclassées par les 
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concentrations moyennes en diuron supérieures à la NQE sur les moyennes annuelles (0,325, 0,222 et 0,34 
µg/g sur l’Yvette à Epinay sur Orge, sur l’Orge à Morsang sur Orge et à Athis-Mons respectivement). Au 
regard des mesures réalisées en 2010, l’interdiction du diuron permet d’avoir un respect des NQE 
phytosanitaires sur ces stations. Cependant, cette interdiction a favorisé l’utilisation du glyphosate et le 
développement de nouvelles molécules comme le flazasulfuron. Les concentrations moyennes annuelles de 
2010 du glyphosate et de l’AMPA étaient de 0,63 et  1,07 µg/l pour 81 et 97% de détection respectivement. 
Si leur NQE est de cet ordre, ces molécules déclasseraient alors l’Orge. 

 

Tableau 11 : Concentrations de référence des normes de qualité environnementales 

(NQE) établies ou proposées pour certains pesticides (en µg/l) 

Nom des substances 
Moyenne annuelle eaux de surface 

(µg/l) 
Valeur maximale acceptable 

Eaux de surface (µg/l) 
Alachlor 0,3 0,7 
Atrazine 0,6 2,0 

Chlortoluron (proposé) 0,1  0,2 
Diuron 0,2 1,8 

Isoproturon 0,3 1,0 
Simazine 1,0 4,0 

Trifluraline 0,03 - 
Glyphosate A venir…  

AMPA A venir…  
 

7.8 Autres incertitudes 

Les données de Phyt’Eaux Cités peuvent être considérées comme homogènes, car elles sont issues d’un 
protocole établi depuis le début du programme : même protocole de prélèvement, même laboratoire 
d’analyse. Cela permet d’éviter des discontinuités généralement rencontrées pour ces raisons.  

Les débits sont issus de la Banque Hydro et correspondent à des débits moyens journaliers. Pourtant, l’étude 
des débits maximum montrent que l’évolution dans l’Orge est importante au cours de la journée et que le 
calcul d’un flux de substances essentiellement lié au ruissellement nécessiterait une étude à un pas de temps 
plus fin.  

La distinction temps sec / temps de pluie a été faite en prenant en compte les jours de pluie, sans distinction 
de l’intensité de pluie. Cette approche très approximative nécessiterait d’être améliorée.  

L’approche détaillée ici n’a permis de considérer que les écarts liés au calcul du flux annuel des pesticides 
les plus fréquemment détectés dans le cours d’eau afin d’effectuer un bilan sur les molécules les plus 
préoccupantes. L’ensemble des données recueillies dans le cadre de Phyt’Eaux Cités est largement sous-
exploité dans cette synthèse, mais leur analyse nécessiterait de prendre en compte les incertitudes liées à 
l’analyse des pesticides. Elles sont généralement comprises entre 10 et 30 % selon les molécules. A cela 
s’ajoute les valeurs différentes de limites de détection. En effet, quand les molécules ne sont pas présentes 
toute l’année au delà du seuil de détection, le flux calculé doit prendre en compte une fourchette de valeurs 
comprises entre 0 et la limite de quantification (ce n’est pas parce qu’une molécule n’est pas détectée qu’elle 
est absente !).  

 

8 Conclusions et perspectives 

L’Orge est un cours d’eau classé comme masse d’eau fortement modifiée. De ce fait, il n’est pas possible 
d’atteindre le bon état projeté en 2015. Pour ces masses d’eau, l’objectif est d’atteindre « le meilleur état 
atteignable sans remettre en cause les usages liés au caractère artificiel quand le maintien des activités 
humaines est nécessaire ». Pour l’Orge, les objectifs fixés par le SDAGE s’échelonnent ainsi (SIVOA 
2009) : atteinte du bon état chimique en 2021, du bon potentiel biologique et du bon état global en 2027. La 
contamination phytosanitaire et surtout celle d’origine urbaine fait partie des axes prioritaires, avec celle par 
les métaux et les HAPs. Ces 4 années d’études et d’actions conjointes entre le PIREN Seine et Phyt’Eaux 
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Cités à permis de mettre en évidence qu’il était possible de réduire considérablement le flux de pesticides des 
cours d’eau urbains. Cette diminution a été estimée à 50% pour le glyphosate pendant la durée du 
programme d’action, malgré l’interdiction du diuron pendant cette période (et donc une utilisation plus 
importante du glyphosate).  

Le bilan reste cependant incomplet. Pour permettre une généralisation de la démarche employée par 
Phyt’Eaux Cités, il serait nécessaire de réaliser également un bilan des usages de pesticides par les 
utilisateurs urbains après l’action Phyt’Eaux Cités. Un premier bilan avait été réalisé par le bureau d’étude 
Asconit Consultants afin de définir « l’état zéro » de Phyt’Eaux Cités (Hamelet, 2007). La connaissance plus 
précise de ce qu’a engendré les formations des applicateurs et ce qu’ils en ont gardé est primordiale pour 
appliquer cette action sur d’autres bassins versant. Des projets similaires existaient déjà (C. Fabry, 2009) : 
BV Ancoeur (Aqui’Brie). Aujourd’hui, de nouveaux projets sont menés sur des bassins versant d’Ile de 
France : Phyt’Essonne (SIARCE), Phyt’eau Bièvre (SIAVB), BV Mauldre (COBAHMA) BV des Rus du 
Roy (PNR Vexin), Nappe de Champigny (Aqui’Brie)… Il faut s’assurer que la démarche s’inscrit sur le long 
terme et permettra de réduire efficacement et durablement le transfert des pesticides vers les cours d’eau.  
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